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OXYMED 89 » à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 30 rue Joliot-Curie à SAINT-CLEMENT (89 100)
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2019-05-10-001

Autorisation d'exploiter des terres agricoles au GAEC

MYOTTE-DUQUET de Longevelle

AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2019-05-10-002

Refus d'autorisation d'exploiter des terres agricoles au

GAEC PRES POIROT de Les Aynans

Refus AE
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-05-10-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter des terres agricoles

au GAEC du Lavoir de Francourt

AE expresse
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-05-06-011

Arrêté portant autorisation à BONNEFOY SARL

d'exploiter une surface agricole à ETRABONNE (25)

Arrêté portant autorisation à BONNEFOY SARL d'exploiter une surface agricole à ETRABONNE

(25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 18 décembre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 18 décembre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM BONNEFOY SARL
Commune 25410 MERCEY LE GRAND

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant COURTOIS  Denis  (GAEC  VALLEE  DE  LA  VEZE)  à
ROUFFANGE (39)

Surface demandée 17ha05a20ca
Dans la (ou les) commune(s) ETRABONNE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

COURTOIS Marie-Claude  à ROUFFANGE (39) 15/02/19 17ha05a20ca 17ha05a20ca

GAEC VULIN FAIVRE à LE PETIT MERCEY (39) 06/03/19 17ha05a20ca 17ha05a20ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 22/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de BONNEFOY SARL a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l’opération d’installation à titre secondaire non aidée au sein du GAEC DE LA VALLEE DE LA VEZE à
ROUFFANGE (39)présentée par MME COURTOIS Marie-Claude, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC VULIN FAIVRE, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
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-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 8 l'installation ne relevant pas des priorités 1, 3 et 5 ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de BONNEFOY SARL est de 0,593 avant reprise et de 0,683 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC VULIN FAIVRE est de 1,560 avant reprise et de 1,637 après reprise ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de BONNEFOY SARL répond au rand de priorité 6,
- que la candidature de MME COURTOIS Marie-Claude répond au rang de priorité 8,
- que la  candidature du GAEC VULIN FAIVRE répond au rang de priorité 7 ;

En conséquence la candidature de BONNEFOY SARL est reconnue prioritaire par rapport à toutes les autres demandes concurrentes ; 

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est  autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ETRABONNE dans le département du Doubs :

- ZE n°17  pour une surface de 17ha05a20ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra obtenir préalablement
l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-05-06-014

Arrêté portant autorisation au GAEC DE LA VIE DES

PLAINES à exploiter une surface agricole à MONTANCY

(25)
Arrêté portant autorisation au GAEC DE LA VIE DES PLAINES à exploiter une surface agricole

à MONTANCY (25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 25 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 26 mars 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA VIE DES PLAINES
Commune 25190 MONTANCY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  JUBIN Yves à MONTANCY (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

7ha54a80ca
7ha54a80ca

Dans la (ou les) commune(s) MONTANCY (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération  d’aménagement  parcellaire  présentée par  le  demandeur,  en  application  de l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DU JOUREY à MONTANCY (25) 26/12/18 7ha54a80ca 7ha54a80ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par le GAEC DU JOUREY, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DU JOUREY a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la résiliation de bail conditionnelle, cédant les parcelles :
- A n°216 de 0ha19a60ca et A n°222 de 1ha63a70ca situées à PONT DE ROIDE (25), accord signé par M. Jonathan FROSSARD et le
propriétaire concerné, M. Bernard KLINGUER, en date du 25/03/2019  ;
-  B n°145 de 6ha22a00ca située à  SOULCE (25),  accord  signé  par  les  membres du  GAEC DE LA VIE DES PLAINES et  la
propriétaire concernée, MME Gilda BITARD, en date du 25/03/2019 ;
sous réserve de l'autorisation d'exploiter les parcelles objet de la présente concurrence ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de
culture,
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature  du GAEC DE LA VIE DES PLAINES répond au rang de priorité 3,
- que la candidature du GAEC DU JOUREY répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence la candidature du GAEC DE LA VIE DES PLAINES est  reconnue  prioritaire par rapport à celle du GAEC DU
JOUREY ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est  autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à MONTANCY dans le département du Doubs, objet de
la concurrence :

ZA n°22 pour une surface de 0ha34a50ca ZA n°24 pour une surface de 2ha46a50ca
ZA n°25 pour une surface de 3ha75a10ca ZA n°26 pour une surface de 0ha98a70ca

soit une surface totale de 7ha54a80ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-05-06-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DUBILLARD une surface agricole à ROSIERES SUR

BARBECHE (25)
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DUBILLARD une surface agricole à ROSIERES

SUR BARBECHE (25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 13 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 20 mars 2019 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DUBILLARD
Commune 25190 ROSIERES SUR BARBECHE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  CHOULET Jean-Louis à ROSIERES SUR BARBECHE (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

15ha04a08ca
15ha04a08ca

Dans la (ou les) commune(s) ROSIERES SUR BARBECHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX à PROVENCHERE 
(25) 10/12/18 15ha04a08ca 15ha04a08ca

GAEC DES ROCHES DU DARD (25) 06/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

EARL DES AUVAIS à ROSIERES SUR BARBECHE (25) 20/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au  21/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le  délai  d’instruction de la  demande du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX a été  prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES ROCHES DU DARD, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération  d’agrandissement  présentée par  l’EARL DES AUVAIS,  en application de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUBILLARD est de 0,531 avant reprise et de 0,591 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX  est de 1,207 avant reprise et de 1,231 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES ROCHES DU DARD est de 1,049 avant reprise et de 1,074 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES AUVAIS est de 0,629 avant reprise et de 0,700 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DUBILLARD répond au rang de priorité 6,
- que la  candidature du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX répond au rang de priorité 7,
- que la  candidature du GAEC DES ROCHES DU DARD répond au rang de priorité 7,
- que la  candidature de l’EARL DES AUVAIS répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,532 pour le GAEC DUBILLARD avec application d’un coefficient de modulation de -10%,
- 0,630 pour l'EARL DES AUVAIS avec application d’un coefficient de modulation de -10 % ;

En conséquence, les coefficients d’exploitation du GAEC DUBILLARD et de l'EARL DES AUVAIS étant supérieurs de plus de 10  %
de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient du GAEC DUBILLARD, la demande du GAEC DUBILLARD est
reconnue prioritaire par rapport à celle de l'EARL DES AUVAIS ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ROSIERES SUR BARBECHE dans le département du
Doubs :
- ZC n°26 pour une surface de 4ha10a22ca
- ZD n°16 pour une surface de 9ha46a96ca
- ZD n°18 pour une surface de 1ha46a90ca
soit une surface totale de 15ha04a08ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra obtenir préalablement
l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 12 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 17 mars 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM  POMMEY Charles 
Commune 25870 VENISE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  CONTEY Andrée à VIEILLEY (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

21ha00a10ca
10ha00a00ca

Dans la (ou les) commune(s) VIEILLEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

EARL  DE  LA  MECANIQUE  à  CUSSEY  SUR
L'OGNON (25) 19/02/19 10ha00a00ca 10ha00a00ca

FAIVRE PICON Corentin à VIEILLEY (25) 20/03/19     16ha07a53ca 10ha00a00ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 18/04/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l'EARL DE LA MECANIQUE, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par M. FAIVRE PICON Corentin, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. POMMEY Charles est de 1,495 avant reprise et de 1,652 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL DE LA MECANIQUE est de 2,012 avant reprise et de 2,081 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. FAIVRE PICON Corentin est de 0 avant reprise et de 0,132 après reprise ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de M. POMMEY Charles répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l'EARL DE LA MECANIQUE répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. FAIVRE PICON Corentin répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence la candidature de M. POMMEY Charles est reconnue non prioritaire par rapport à celle de M. FAIVRE PICON
Corentin,
M. FAIVRE PICON Corentin demeure non soumis à demande d’autorisation d’exploiter ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à VIEILLEY dans le département du Doubs :

- ZB n°122  pour une surface de 10ha00a00ca.

ARTICLE 2 : 

Le  demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  pour  lesquelles  il  n’existe  pas  de concurrence,  situées à
VIEILLEY dans le département du Doubs :

- ZC n° 40 pour une surface de 0ha33a20ca
- ZC n° 47 pour une surface de 0ha85a40ca
- ZC n° 52 pour une surface de 9ha81a50ca

soit une surface totale de 11ha00a10ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra obtenir préalablement
l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 16 janvier 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 19 février 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DE LA MECANIQUE
Commune 25870 CUSSEY SUR L'OGNON

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  CONTEY Andrée à VIEILLEY (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

10ha00a00ca
10ha00a00ca

Dans la (ou les) commune(s) VIEILLEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

POMMEY Charles à VENISE (25) 17/03/19 21ha00a10ca 10ha00a00ca

FAIVRE PICON Corentin à VIEILLEY (25) 20/03/19 16ha07a53ca 10ha00a00ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 18/04/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération  d’agrandissement  présentée par  M.  POMMEY Charles,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par M. FAIVRE PICON Corentin, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l'EARL DE LA MECANIQUE est de 2,012 avant reprise et de 2,081 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. POMMEY Charles est de 1,495 avant reprise et de 1,652 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. FAIVRE PICON Corentin est de 0 avant reprise et de 0,132 après reprise ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l'EARL DE LA MECANIQUE répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. POMMEY Charles répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. FAIVRE PICON Corentin répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence la candidature de l'EARL DE LA MECANIQUE est reconnue non prioritaire par rapport à celle de M. FAIVRE
PICON Corentin,
M. FAIVRE PICON Corentin demeure non soumis à demande d’autorisation d’exploiter ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à VIEILLEY dans le département du Doubs :

- ZB n°122  pour une surface de 10ha00a00ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-05-06-013 - Arrêté portant refus à l'EARL DE LA MECANIQUE d'exploiter une surface agricole
à VIEILLEY (25) 76



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-05-06-015

Arrêté portant refus au GAEC DU JOUREY d'exploiter

une surface agricole à MONTANCY (25)

Arrêté portant refus au GAEC DU JOUREY d'exploiter une surface agricole à MONTANCY (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-05-06-015 - Arrêté portant refus au GAEC DU JOUREY d'exploiter une surface agricole à
MONTANCY (25) 77



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 7 décembre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 26 décembre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU JOUREY
Commune 25190 MONTANCY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  JUBIN Yves à MONTANCY (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

7ha54a80ca
7ha54a80ca

Dans la (ou les) commune(s) MONTANCY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DE LA VIE DES PLAINES à MONTANCY (25) 26/03/19 7ha54a80ca 7ha54a80ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DU JOUREY a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’aménagement parcellaire présentée par le GAEC DE LA VIE DES PLAINES en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la résiliation de bail conditionnelle présentée par le GAEC DE LA VIE DES PLAINES, cédant les parcelles :
- A n°216 de 0ha19a60ca et A n°222 de 1ha63a70ca situées à PONT DE ROIDE (25), accord signé par M. Jonathan FROSSARD et le
propriétaire concerné, M. Bernard KLINGUER, en date du 25/03/2019  ;
-  B n°145 de 6ha22a00ca située à  SOULCE (25),  accord  signé  par  les  membres du  GAEC DE LA VIE DES PLAINES et  la
propriétaire concernée, MME Gilda BITARD, en date du 25/03/2019 ;
sous réserve de l'autorisation d'exploiter les parcelles objet de la présente concurrence ;

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-05-06-015 - Arrêté portant refus au GAEC DU JOUREY d'exploiter une surface agricole à
MONTANCY (25) 78



CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de
culture ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DU JOUREY répond au rang de priorité 6,
- que la candidature  du GAEC DE LA VIE DES PLAINES répond au rang de priorité 3 ;

En conséquence la candidature du GAEC DU JOUREY est  reconnue  non prioritaire par rapport à celle du GAEC DE LA VIE DES
PLAINES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à MONTANCY dans le département du Doubs,
objet de la concurrence :

ZA n°22 pour une surface de 0ha34a50ca ZA n°24 pour une surface de 2ha46a50ca
ZA n°25 pour une surface de 3ha75a10ca ZA n°26 pour une surface de 0ha98a70ca

soit une surface totale de 7ha54a80ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 13 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 20 mars 2019 concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DES AUVAIS
Commune 25190 ROSIERES SUR BARBECHE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  CHOULET Jean-Louis à ROSIERES SUR BARBECHE (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

15ha04a08ca
15ha04a08ca

Dans la (ou les) commune(s) ROSIERES SUR BARBECHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX à PROVENCHERE 
(25) 10/12/18 15ha04a08ca 15ha04a08ca

GAEC DES ROCHES DU DARD (25) 06/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

 GAEC DUBILLARD à ROSIERES SUR BARBECHE 
(25) 20/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au  21/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le  délai  d’instruction de la  demande du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX a été  prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES ROCHES DU DARD, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DUBILLARD, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES AUVAIS est de 0,629 avant reprise et de 0,700 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX  est de 1,207 avant reprise et de 1,231 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES ROCHES DU DARD est de 1,049 avant reprise et de 1,074 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUBILLARD est de 0,531 avant reprise et de 0,591 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature de l’EARL DES AUVAIS répond au rang de priorité 6, 
- que la  candidature du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX répond au rang de priorité 7,
- que la  candidature du GAEC DES ROCHES DU DARD répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DUBILLARD répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,630 pour l'EARL DES AUVAIS avec application d’un coefficient de modulation de -10 %,
- 0,532 pour le GAEC DUBILLARD avec application d’un coefficient de modulation de -10% ;

En conséquence, les coefficients d’exploitation de l'EARL DES AUVAIS et du GAEC DUBILLARD étant supérieurs de plus de 10  %
de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient du GAEC DUBILLARD, la demande de l'EARL DES AUVAIS est
reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DUBILLARD ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ROSIERES SUR BARBECHE dans le département
du Doubs :
- ZC n°26 pour une surface de 4ha10a22ca
- ZD n°16 pour une surface de 9ha46a96ca
- ZD n°18 pour une surface de 1ha46a90ca

soit une surface totale de 15ha04a08ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 15 février 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 15 février 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM MME COURTOIS Marie-Claude 
Commune 39350 ROUFFANGE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant COURTOIS  Denis  (GAEC  VALLEE  DE  LA  VEZE)  à
ROUFFANGE (39)

Surface demandée 17ha05a20ca
Dans la (ou les) commune(s) ETRABONNE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation à titre secondaire non aidée au sein du GAEC DE LA VALLEE DE LA VEZE à 
ROUFFANGE (39)  présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise 
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

 BONNEFOY SARL à MERCEY LE GRAND (25) 18/12/18 17ha05a20ca 17ha05a20ca

GAEC VULIN FAIVRE à LE PETIT MERCEY (39) 06/03/19 17ha05a20ca 17ha05a20ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 22/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de BONNEFOY SARL a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d'agrandissement  présentée  par  BONNEFOY SARL,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC VULIN FAIVRE, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 8 l'installation ne relevant pas des priorités 1, 3 et 5 ;
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de BONNEFOY SARL est de 0,593 avant reprise et de 0,683 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC VULIN FAIVRE est de 1,560 avant reprise et de 1,637 après reprise ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de MME COURTOIS Marie-Claude répond au rang de priorité 8,
- que la candidature de BONNEFOY SARL répond au rand de priorité 6,
- que la  candidature du GAEC VULIN FAIVRE répond au rang de priorité 7 ;

En  conséquence la  candidature  de MME COURTOIS Marie-Claude  est  reconnue non  prioritaire  par  rapport  à  toutes  les  autres
demandes concurrentes ; 

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ETRABONNE dans le département du Doubs :

- ZE n°17  pour une surface de 17ha05a20ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 2 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 6 mars 2019 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES ROCHES DU DARD
Commune 25430 SANCEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  CHOULET Jean-Louis à ROSIERES SUR BARBECHE (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

15ha04a08ca
15ha04a08ca

Dans la (ou les) commune(s) ROSIERES SUR BARBECHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC  MAUVAIS  FROIDEVAUX  à  PROVENCHERE
(25) 10/12/18

15ha04a08ca 15ha04a08ca

GAEC DUBILLARD à ROSIERES SUR BARBECHE 
(25) 20/03/19

15ha04a08ca 15ha04a08ca

EARL DES AUVAIS à ROSIERES SUR BARBECHE (25) 20/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au  21/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le  délai  d’instruction de la  demande du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX a été  prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le  GAEC DUBILLARD, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération  d’agrandissement  présentée par  l’EARL DES AUVAIS,  en application de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-05-06-005 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DES ROCHES DU DARD une surface
agricole à ROSIERES SUR BARBECHE (25) 87



CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES ROCHES DU DARD est de 1,049 avant reprise et de 1,074 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX  est de 1,207 avant reprise et de 1,231 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUBILLARD est de 0,531 avant reprise et de 0,591 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES AUVAIS est de 0,629 avant reprise et de 0,700 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature du GAEC DES ROCHES DU DARD répond au rang de priorité 7,
- que la  candidature du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DUBILLARD répond au rang de priorité 6,
- que la  candidature de l’EARL DES AUVAIS répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence, la demande du GAEC DES ROCHES DU DARD est reconnue non prioritaire comparativement à celles relevant de
la priorité 6;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur  susvisé n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  à  ROSIERES  SUR  BARBECHE  dans  le
département du Doubs :

- ZC n°26 pour une surface de 4ha10a22ca
- ZD n°16 pour une surface de 9ha46a96ca
- ZD n°18 pour une surface de 1ha46a90ca

soit une surface totale de 15ha04a08ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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BARBECHE (25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 5 décembre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 10 décembre 2018 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX
Commune 25380 PROVENCHERE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  CHOULET Jean-Louis à ROSIERES SUR BARBECHE (25)
Surface demandée
Surface en concurrence

15ha04a08ca
15ha04a08ca

Dans la (ou les) commune(s) ROSIERES SUR BARBECHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le  délai  d’instruction de la  demande du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX a été  prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES ROCHES DU DARD à SANCEY (25) 06/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

GAEC DUBILLARD à ROSIERES SUR BARBECHE 
(25) 20/03/19

15ha04a08ca 15ha04a08ca

EARL DES AUVAIS à ROSIERES SUR BARBECHE (25) 20/03/19 15ha04a08ca 15ha04a08ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au  21/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES ROCHES DU DARD, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le  GAEC DUBILLARD, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération  d’agrandissement  présentée par  l’EARL DES AUVAIS,  en application de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX  est de 1,207 avant reprise et de 1,231 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES ROCHES DU DARD est de 1,049 avant reprise et de 1,074 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUBILLARD est de 0,531 avant reprise et de 0,591 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES AUVAIS est de 0,629 avant reprise et de 0,700 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX répond au rang de priorité 7,
- que la  candidature du GAEC DES ROCHES DU DARD répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DUBILLARD répond au rang de priorité 6,
- que la  candidature de l’EARL DES AUVAIS répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence, la demande du GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX est reconnue non prioritaire comparativement à celles relevant de
la priorité 6;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur  susvisé n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  à  ROSIERES  SUR  BARBECHE  dans  le
département du Doubs :

- ZC n°26 pour une surface de 4ha10a22ca
- ZD n°16 pour une surface de 9ha46a96ca
- ZD n°18 pour une surface de 1ha46a90ca

soit une surface totale de 15ha04a08ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27 février 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 6 mars 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC VULIN FAIVRE
Commune 39350 LE PETIT MERCEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant COURTOIS  Denis  (GAEC  VALLEE  DE  LA  VEZE)  à
ROUFFANGE (39)

Surface demandée 17ha05a20ca
Dans la (ou les) commune(s) ETRABONNE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d'agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

 BONNEFOY SARL à MERCEY LE GRAND (25) 18/12/18 17ha05a20ca 17ha05a20ca

MME COURTOIS Marie-Claude à ROUFFANGE (39) 15/02/19 17ha05a20ca 17ha05a20ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 22/03/2019 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de BONNEFOY SARL a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’opération par BONNEFOY SARL, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération  d’installation à titre secondaire non aidée au sein du GAEC DE LA VALLEE DE LA VEZE à
ROUFFANGE (39) présentée par MME COURTOIS Marie-Claude, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-05-06-010 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC VULIN FAIVRE une surface agricole à
ETRABONNE (25) 93



CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
- en priorité 8 l'installation ne relevant pas des priorités 1, 3 et 5 ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC VULIN FAIVRE est de 1,560 avant reprise et de 1,637 après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation de BONNEFOY SARL est de 0,593 avant reprise et de 0,683 après reprise,

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature du GAEC VULIN FAIVRE répond au rang de priorité 7 ;
- que la candidature de BONNEFOY SARL répond au rand de priorité 6,
- que la candidature de MME COURTOIS Marie-Claude répond au rang de priorité 8 ;

En conséquence la candidature du GAEC VULIN FAIVRE est reconnue non prioritaire par rapport à la demande concurrente de
BONNEFOY SARL ; 

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ETRABONNE dans le département du Doubs :

- ZE n°17  pour une surface de 17ha05a20ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Décision du 09 mai 2019 portant subdélégation de signature
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

30 Boulevard Clemenceau – CS 27051 – 21070 Dijon Cedex 
Tél : 03.45.21.86.16 ou 14 – Fax : 03.45.21.86.15 
dirpjj-grand-centre@justice.fr 

 
DIRECTION 

DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 
 

DIRECTION 
INTERREGIONALE GRAND-CENTRE 

 

 
DECISION DU 9 MAI 2019 

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 
 
 

Le directeur interrégional  
de la protection judiciaire de la jeunesse, grand centre 

 
 

Vu l’arrêté du ministère de la justice du 20 mars 2019 portant nomination de Monsieur Renaud HOUDAYER, directeur 
interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, grand centre 
 

Vu l’arrêté du préfet de la région Bourgogne Franche comté, Préfet de la Côte d’Or, du 9 avril 2019 portant délégation 
de signature à Monsieur Renaud HOUDAYER directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, grand 
centre. 
 

Vu l’arrêté du 15 janvier 2016 portant nomination de M. Claude Gardanne Directeur Interrégional Adjoint 

Vu l’arrêté du 19 janvier 2018 portant nomination de M. Patrice Marmot Directeur de l’Evaluation, de la 
Programmation, des Affaires financières et Immobilières 

Vu l’arrêté du 19 septembre 2018 portant nomination de M. Marc Delvallée Responsable des Affaires Financières 

Vu l’arrêté du 4 avril 2018 portant nomination de M. Olivier Ferron, Directeur des Ressources Humaines 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2011 portant nomination de Mme Noëlle Ikhlef, Responsable de la Gestion Administrative et 
Financière  

Vu l’arrêté du 18 avril 2017 portant nomination de Mme Géraldine Peltier, Responsable de la Gestion des Parcours et 
des Compétences 

 

DECIDE 
 
Article 1 
 
Subdélégation de signature est donnée à l’effet d’exercer, au nom du directeur interrégional de la protection judiciaire 
de la jeunesse grand-centre, les compétences d’ordonnateur secondaire et responsable d’unité opérationnelle pour les 
titres 2,3, 5 et 6 du budget opérationnel de programme 182-DIGC, de signer les marchés de l’Etat et d’accomplir tous 
actes relatifs à la rémunération des personnels, à la passation et à l’exécution des marchés dévolus au pouvoir 
adjudicateur à 
 
M. Claude GARDANNE, directeur fonctionnel, directeur interrégional adjoint 
 

 
Article 2 
 
Subdélégation de signature est donnée à l’effet d’exercer, au nom du directeur interrégional de la protection judiciaire 
de la jeunesse grand centre, les compétences d’ordonnateur secondaire et responsable d’unité opérationnelle pour les 
titre 3, 5 et 6 du budget opérationnel de programme 182-DIGC, à l’exception des subventions aux associations et des 
engagements vis-à-vis de tiers auxquels l’autorité judiciaire confie des mineurs ou des jeunes majeurs, de signer les 
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marchés de l’Etat et d’accomplir tous actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés dévolus au pouvoir 
adjudicateur dans les limites précisées ci-dessous, à 
 
M. Patrice MARMOT, conseiller d’administration, directeur de l’évaluation, de la programmation, des affaires 
financières et immobilières,  
 
 
M. Marc DELVALLEE, attaché principal, responsable des affaires financières, dans la limite des contractualisations 
d’un montant inférieur à 25 000 € HT en matière de marchés publics. 
 

Article 3 
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Olivier FERRON, attaché principal, directeur des ressources humaines, à 
Mme Noëlle IKHLEF, attachée, responsable administrative et financière rattachée au directeur des ressources humaines 
et à Mme Géraldine PELTIER, attachée principale, responsable de la gestion des parcours et des compétences, à l’effet 
de signer toutes les pièces concernant l’exécution des recettes et des dépenses des services de la protection judiciaire de 
la jeunesse relatives : 
 

- au fonctionnement courant de l’unité opérationnelle Direction Interrégionale grand Centre (titre 2) 

- au programme 780 

 
Article 4 
 
Toute subdélégation de signature antérieure à la présente décision et toute disposition contraire à celle-ci sont abrogées. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires, publiée au recueil des actes administratifs et copie en sera adressée 
au préfet de région aux fins d’accréditation auprès du comptable payeur. 

 
 

Fait le 9 mai 2019 
 

Le directeur interrégional 
 
 
 

Renaud HOUDAYER 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-02-008

Arrêté Bois Noir 2019 n° 19-66 BAG

Arrêté organisant la lutte contre la maladie du bois noir de la vigne en Côte d'Or, en Saône et

Loire et dans le Jura
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-02-007

Arrêté Flavescence dorée 2019 n° 19-65 BAG

Arrêté organisant la lutte contre la flavescence dorée de la vigne
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Ministère des solidarités et de la santé 
  

Arrêté N°34/2019 

portant modification (n°2) de la composition du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire 

 La ministre des solidarités et de la santé, 

 Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 11/2018 du 21 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire ; 

Vu l’arrêté 121/2018 du 02 juillet 2018 portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

  

Article 1
er

 

  

L’article 1 de l’arrêté 11/2018 du 21 janvier 2018, portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire, est modifié comme suit : 

En tant que représentants des associations familiales : 

Sur désignation de l'UNAF / UDAF : Union Nationale des Associations Familiales / Union Départementale des 

Associations Familiales 
Suppléant 
Est nommé M Bertrand DE BEAUREPAIRE 

En remplacement de M Karim FATNASSI 

 

Article 2 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne Franche-Comté. 

             Fait à Nancy, le 17 avril 2019 

 La ministre des solidarités et de la santé, 
 Pour la ministre et par délégation : 

 Le chef d'antenne de Nancy de la Mission  
 Nationale de Contrôle et d'audit des  
 organismes de sécurité sociale 

    
       Patrice BEAUMONT 
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Arrêté portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse
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